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1 - RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Les dispositions combinées des articles L515-5 et L516-1 du Code de l’Environnement et des 
articles R.516-2 et suivants du Code de l’Environnement, ont introduit l’obligation de constitution de 
garanties financières pour certaines catégories d’installations classées, dont les exploitations de 
carrières. 

Les garanties financières ont pour objectif de garantir la remise en état des carrières en cas de 
défaillance de l'exploitant.  

L’arrêté du 9 février 2004, modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 (JO du 16 janvier 2010), fixe le 
mode de détermination des garanties financières de remise en état des carrières. L'exploitation et la 
remise en état de la carrière sont dans la mesure du possible coordonnées et la durée demandée est 
divisée en périodes quinquennales. A chaque période correspond un montant de garanties financières 
permettant la remise en état totale du site dans la configuration dans laquelle il se trouve. 

Ces garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire conforme 
au modèle défini par l'arrêté du 31 juillet 2012. Elles consisteront en l'engagement écrit d'un 
établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 

Il s’agit ici d’une demande d’autorisation d’exploitation de la carrière, sur une durée de 17 
années.  
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2 - METHODE DE CALCUL POUR LE SITE DPL 

L'arrêté du 9 février 2004 modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009 fixe les règles de calcul du montant 

des garanties financières à constituer par l'exploitant, en fonction du type d'exploitation de la carrière (à 

l'exclusion des carrières souterraines et des affouillements). 

Trois catégories d'exploitation de carrières ont été définies : 

1. Carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle ;

2. Carrières en fosse ou à flanc de relief ;

3. Autres carrières à ciel ouvert, y compris celles qui sont mentionnées au point 2 de la

rubrique 2510 de la nomenclature des installations classées.

La formule de calcul retenue dans le cas de ce projet est celle correspondant aux autres carrières à 
ciel ouvert car l’exploitation est mixte sous eau et hors d’eau. 

Formule 3 : C = α x (S1 x C1 + S2 x C2 + S3 x C3) 

avec : 

• C : Montant des garanties financières pour la période considérée.

• α = Index/Index0 (1+TVAR) /(1+TVA0)

o INDEX : Indice TP01 (base 100 en 2010) utilisé pour l’établissement du montant

de référence des garanties financières fixé dans l’arrêté préfectoral.

o INDEX0 : Indice TP01 (base 100 en 2010) de mai 2009, soit 94,5.

o TVAR : Taux de TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral

fixant le montant des garanties financières.

o TVA0 : Taux de TVA applicable en janvier 2009, soit 0,196.

• S1 (en ha) : Somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface

autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les

surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier

(découvertes et en exploitation) soumises à défrichement.

• S2 (en ha) : Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme

des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée des surfaces remises

en état.

• S3 (en ha) : Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface

résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d’eau

diminuée des surfaces remises en état.

Coûts unitaires (TTC) : 

C1= 15 555 €/ha 

C2= 34 070 €/ha 

C3= 17 775 €/ha 
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3 - DETERMINATION DES DIFFERENTS 
PARAMETRES 

Les différentes emprises ont été incluses dans l’un ou l’autre paramètre selon la règle suivante : 

• valeur S1 : les zones de stockage des matériaux, les infrastructures (bungalow, cuve GNR, 
aire étanche, …), les pistes, … ; 

• valeur S2 : les surfaces en chantier (en exploitation), défrichées et/ou découverte non encore 
exploitées ; 

• valeur S3 : la surface des berges hors d’eau et sous eau (linéaire de front x hauteur moyenne 
d’exploitation 10 mètres) restant à réaménager ; 

• secteur non impacté durant la phase : l’emprise n’entre pas dans la champs de S1, S2 ou 
S3 ; il n’y a pas de travaux durant la phase d’exploitation concernée ; 

• secteur remis en état ou en eau : la garantie ne s’applique plus sur ces secteurs. 

 

L'estimation des surfaces S1, S2 et S3 et, par voie de conséquence, la détermination du montant des 

garanties financières pour la carrière sont déterminées sur la base des plans d’exploitation et de 

réaménagement coordonné représentant la configuration la plus défavorable pour chacune des phases. 

 Annexe1 : Plans retenus pour l’évaluation des garanties financières 

 

4 - PRESENTATION DU MONTANT DES GARANTIES 
FINANCIERES 

La société présente le montant des garanties financières pour les 17 années à venir, qui tiennent 

compte de la progression de l'exploitation de la carrière et des conditions de réaménagement qui seront 

mises en œuvre. 

 

Le montant des garanties financières (prix en euros TTC) est récapitulé dans le tableau ci-après. Il a 

été calculé pour chacune des 4 périodes d’exploitation, correspondant aux 17 années d’exploitation 

(remise en état incluse). 

Tableau 1 : Montant des garanties financières – ci-après 

  



Calculées le 01/12/2025

T0+5 0,73 5,47 1,27

T0+10 0,73 6,08 1,24

T0+17 0,89 7,90 1,34

Période
S1

(ha)

C1

(€/ha)

S1C1

(€)

S2

(ha)

C2

(€/ha)

S2C2

(€)
S3 (ha)

C3

(€/ha)

S3C3

(€)

Montant des 
garanties 

financières 
par période 

(€)

Valeur de 
l'indice d' 

actualisation 
(alpha)

Montant actualisé 
des garanties 

financières par 
période (€)

T0 à T0+5 - Phase 1 0,73  11 427 5,47  186 244 1,27  22 521 220 191 € 1,3847  304 888,09 € 

T0+5 à T0+10 - Phase 2 0,73  11 333 6,08  207 265 1,24  22 094 240 693 € 1,3847  333 275,18 € 

T0+10 à T0+17 - Phases 3 
et 4

0,89  13 869 7,90  269 248 1,34  23 765 306 882 € 1,3847  424 925,04 € 

mai-09 94,3

novembre-24 130,2

janvier-09 0,196

0,2

DETERMINATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES
selon l'arrêté du 9 février 2004 modifié par l'arrêté du 24 décembre 2009

S3 (ha)

Autres carrières à ciel ouvert

S1 (ha)Année S2 (ha)

SITE DE CARRESSE-CASSABER

N.B. : T0 = date de la 
promulgation de l'arrêté

Valeur de référence de l'indice TP01 (base 2010)

Taux de la TVA applicable en

Dernière valeur connue de l'indice TP01 (base 2010)

Taux de la TVA applicable aujourd'hui

17 775 15 555 34 070
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5 - ANNEXE 

5.1 ANNEXE 1 – Plans retenus pour l’évaluation des 
garanties financières 



Emprise du projet

Accès existant

Courbes de niveau (5m)

Surfaces des garanties financières :

S1 : pistes, stockages, infrastructures

S2 : surface en exploitation

S3 : berges à réaménager

Secteur en eau

Secteur remis en état durant la phase

Secteur non impacté durant la phase

Légende :
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1 - INTRODUCTION 

En application des articles L.512-18 et D.181-15-2 du Code de l’environnement, le présent 
document constitue l’état de pollution des sols, sur lesquels est sise l'installation. 

La présente étude des sols se base sur l’inventaire des anciens sites industriels ou sites pollués et 
potentiellement pollués officiellement répertoriés dans les bases de données nationales et 
s’accompagne d’une étude historique de l’usage des sols. 

Suivant les résultats, elle pourrait s’accompagner de prélèvements de sols et d’analyses en cas de 
pollution avérée ou de doute. Pour ce projet, ce n’est pas le cas. 

 

 

 

2 - DONNEES SUR LA POLLUTION DES SOLS 

2.1 Définition et réglementation 

L’article L.125-6 du Code de l’environnement prévoit que l’État élabore, au regard des informations 
dont il dispose, des Secteurs d’Information sur les Sols (SIS). 

Ceux-ci comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en 
cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et la mise en place de mesures de gestion 
de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et l’environnement. 

Ces éléments permettent d’améliorer l’information du public sur les sites et sols pollués par la 
création de ces SIS et de garantir l’absence de risque sanitaire et environnemental par l’encadrement 
des constructions sur de tels sites.  

En effet, sur un terrain répertorié sur un SIS, le maître d’ouvrage fournit dans le dossier de demande 
de permis de construire ou d’aménager une attestation, réalisée par un bureau d’études certifié dans le 
domaine des sites et sols pollués ou équivalent, garantissant la réalisation d’une étude des sols et de 
sa prise en compte dans la conception du projet de construction ou de lotissement (cf. article L. 556-2 
du Code de l’environnement). 
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2.2 SIS à proximité du projet 

Les données sur les SIS situés à proximité du projet sont issues du site Géorisques. 

Les données mises à disposition indiquent qu’il existe plusieurs SIS (étiquettes SSPXX sur 
l’illustration ci-dessous) sur la commune de Carresse-Cassaber et les communes voisines mais aucun 
site industriel n’est recensé au droit du projet. 

 

 

 

Figure 1 : Localisation des anciens sites industriel et des SIS à proximité du projet (loc approximative) 
(géorisque.gouv.fr) 
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3 - ETUDE HISTORIQUE DE L’OCCUPATION DES 
SOLS 

3.1 Données disponibles 

L’étude historique du site se base sur d’anciennes cartes et les photos aériennes de 1938 à nos jours.  
 
Ces données permettent d’observer les évolutions du territoire au cours du temps, tels que : 

• l’évolution des ressources naturelles (évaluation de la forêt, utilisation des sols etc…) ; 

• l’urbanisation du territoire (extension des zones urbaines, villes nouvelles, aménagements 
industriels…) ; 

• les nouvelles voies de communication (réseau routier, ferré, maritime, aéroportuaire...). 

 
 

3.2 Analyse des données historiques 

Les cartes et les photographies aériennes montrent que l’occupation des sols au droit du projet a 
toujours été de nature agricole. On observe également quelques changements le long des berges du 
Gave d’Oloron, avec la disparition progressive de massifs boisés notamment au niveau du méandre 
Nord, dans les années 1980. 

En 1938, le parcellaire est très morcelé. Vers les années 1970, on observe les effets du 
remembrement1 (regroupement des parcelles, apparition des chemins) et l’apparition du parcellaire 
actuel. 

Localement, on voit se développer l’activité des carrières de gypse à l’Est du village de Cassaber 
dès les années 60. 

 

Figure 2 : Carte de Cassini du XVIIIe siècle (IGN, modifié par ENCEM) 

 
1 https://francearchives.gouv.fr/ - Le remembrement rural a pour but de favoriser les gains de productivité dans l'agriculture par 
la constitution d'un seul tenant de grandes parcelles de terres, en regroupant les parcellaires dispersés, en faisant disparaître 
les obstacles à la mécanisation (bosquets, haies par exemple), et à repenser les voies de desserte. 

https://francearchives.gouv.fr/
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Figure 3 : Vue aérienne de 1938 – Localisation approximative du projet (IGN, modifié par ENCEM) 
 

 

Figure 4 : Vue aérienne de 1968 – Localisation approximative du projet (IGN, modifié par ENCEM) 
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Figure 5 : Vue aérienne de 1982 – Localisation approximative du projet (IGN, modifié par ENCEM) 
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Figure 6 : Photo aérienne de 2021- Localisation du projet et voie d’accès (IGN, modifié par ENCEM) 

 

 
Figure 7 : Photo aérienne de 2024 - Localisation du projet et voie d’accès (IGN, modifié par ENCEM) 

 
Le début de l’exploitation de la gravière est visible sur la vue de 2021. 
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3.3 Conclusions 

Compte tenu des informations disponibles, il n’apparaît pas nécessaire de mener une étude 
de sols sur les terrains sollicités par le projet d’(ré)ouverture d’une carrière sur la commune de 
Carresse-Cassaber. 

En effet, en l’état actuel des connaissances, bien qu’aucune pollution ne soit recensée, les 
polluants éventuellement présents dans les sols sollicités seraient des polluants d’origine 
agricole : 

• Pesticides, herbicides et autres produits phytosanitaires utilisés pour éliminer les 
nuisibles et favoriser la croissance des végétaux ; 

• Engrais et produits d’amendement utilisés pour enrichir les sols et favoriser le 
développement des cultures ; 

• Égouttures d’hydrocarbures liées aux passages répétés d’engins agricoles pour le 
labour, la plantation, l’épandage de produits, la récolte etc. 
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1. PREAMBULE 
 
Conformément à l’arrêté ministériel du 22 Septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières, 
un Plan de Gestion de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de la carrière doit 
être établi par l’exploitant.  
 
Article 16 bis de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié 
"L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets d'extraction résultant du fonctionnement de la 
carrière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation, et a pour objectif de réduire la quantité de 
déchets en favorisant la valorisation matière, et de minimiser les effets nocifs en tenant compte de la 
gestion des déchets dès la phase de conception et lors du choix de la méthode d'extraction et de traitement 
des minéraux. 
Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants : 

• La caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui 

seront stockés durant la période d'exploitation ; 

• Le lieu d'implantation envisagé pour l'installation de gestion des déchets et les autres lieux 

possibles ; 

• La description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont 

soumis ; 

• En tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 

l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de prendre 

pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ; 

• La description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 

• Le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de la zone de stockage de déchets ; 

• Les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 

• En tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en vue 

de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol ; 

• Une étude de l'état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à la 

zone de stockage de déchets ; 

• Les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en 

conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets 

des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation et aux zones de stockage de déchets d'extraction. 

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée 
aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification 
substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet." 
 
Définition (art. 1 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié) 
"On entend par déchets d'extraction les déchets provenant des industries extractives, tels que les résidus 
(c'est-à-dire les déchets solides ou boueux subsistant après le traitement des minéraux par divers 
procédés), les stériles et les morts-terrains (c'est-à-dire les roches déplacées pour atteindre le gisement de 
minerai ou de minéraux, y compris au stade de la préproduction) et la couche arable (c'est-à-dire la couche 
supérieure du sol)." 
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2. NOTICE EXPLICATIVE 
 
La gravière de la SAS DRAGAGES DU PONT DE LESCAR située sur le territoire de la commune de CARRESSE-
CASSABER aux lieux-dits « Lacouture » et « Sus-Las-Houns » a été autorisée pour son exploitation de 
matériaux alluvionnaires par arrêté préfectoral n°12330/2016/011 du 2 juin 2016.  
 
Dans le cadre du respect de la réglementation en vigueur, le plan de gestion des déchets a été établi en 
janvier 2025 avant le début d’exploitation. Le présent document correspond donc à la version initiale du 
plan de gestion et comprend : 

- La caractérisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d’extraction qui 
seront stockés durant la période d’exploitation ; 

- La description de l’exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils sont 
soumis ; 

- En tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 
l’environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu’il convient de prendre 
pour réduire au minimum les incidences sur l’environnement ; 

- La description des modalités d’élimination ou de valorisation de ces déchets ; 

- Le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de l’installation de stockage de déchets ; 

- Les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 

- En tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l’eau et en vue 
de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l’air et du sol ; 

- Une étude de l’état du terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à 
l’installation de stockage de déchets ; 

- Les éléments issus de l’étude de dangers propres à prévenir les risques d’accident majeur en 
conformité avec les dispositions prévues par l’arrêté du 19 Avril 2010 relatif à la gestion des déchets 
des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation et aux installations de gestion des déchets provenant des 
mines ou carrières. 

Ce plan de gestion sera révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée 
aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification 
substantielle des éléments du plan. Il est transmis à l’inspection des installations classées. 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur la note 
d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe les principes 
applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de caractérisation. 
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3. DESCRIPTION DU FONCTIONNEMENT DE LA CARRIERE : CONTEXTE GEOLOGIQUE, 
EXTRACTION, DECHETS  

 

3.1 Informations géologiques sur le contexte du gisement à exploiter  
 
Les matériaux à extraire sont des graves alluvionnaires (sables, graviers et galets dans une matrice à 
dominante sableuse) situées sous une couche de couverture de 1,1 à 2,7 mètres d’épaisseur de limons 
argileux ou sableux (2 m en moyenne). Les reconnaissances d’archéologie préventive réalisées au Sud du 
site ont mis en évidence des surprofondeurs de limons argileux allant localement jusqu’à 3,8 m maximum, 
la couche de couverture fait donc 2,5 m d’épaisseur en moyenne. Ces matériaux appartiennent aux 
alluvions récentes du Gave d’OLORON (Fx3 : Würm III ; Quaternaire - selon la carte géologique du BRGM, 
feuille d’Orthez). 
Ces terres de découverte sont non commercialisables et seront gérées selon les modalités du présent plan 
de gestion. 
La base des alluvions se trouve entre 11,5 et 14,8 m de profondeur par rapport au terrain naturel, 
l’épaisseur maximale autorisée est de 16 m (cote minimale d’extraction autorisée +1 m NGF).  L’épaisseur 
moyenne du gisement alluvionnaire exploitable a donc été estimée à 10 m.  
 

3.2 Fonctionnement de la carrière  
 
La carrière de Carresse-Cassaber est un site d’extraction de graves alluvionnaires. L’exploitation sera 
réalisée à ciel ouvert, par extraction de la grave à la pelle mécanique puis dragline et chargement du 
matériau par engin lourd (pelle et chargeur). 
Compte tenu du contexte alluvionnaire et hydrogéologique, l’extraction des matériaux sera à l’origine de 
la création d’un plan d’eau. L’exploitation sera réalisée dans la nappe d’accompagnement du Gave 
d’Oloron pour atteindre la cote minimale d’exploitation retenue. 
 

L’exploitation se déroulera en suivant les modalités suivantes : 

- Travaux préliminaires ; 

- Décapage des terres de découverte, à l’avancement des travaux d’extraction et en période de basses 
eaux (hors d’eau, sans rabattement de nappe). Stockage partiel de la découverte sur le site en vue 
d’une utilisation lors des travaux de remise en état et mise en remblai sur les berges du plan d’eau ; 

- Extraction du matériau à la pelle hydraulique puis à la dragline, et dépôt au voisinage de la fosse pour 
ressuyage ; 

- Reprise du matériau à l’aide d’un engin (chargeur, pelle) pour le chargement des camions ; 

- Transport routier vers les installations de traitement (criblage) existantes du Groupe Daniel 
(principalement Abos, éventuellement Lescar) ; 

- Remise en état coordonnée, à l’avancement des travaux, avec remblaiement des berges du plan 
d’eau avec les terres de découverte ; 

- Remise en état finale de la gravière, correspondant à son usage ultérieur : valorisation écologique du 
plan d’eau (création de hauts fonds) et des berges. 

 

Le réaménagement du site nécessite outre l’utilisation des terres de découverte et des stériles issus du 
site, l’apport de matériaux extérieurs. Ils ne sont pas concernés par le présent document. 

 

Sur l’ensemble de la zone et pour toute la durée de l’exploitation, un volume global de découverte de  
546 000 m3 serait ainsi à gérer. Compte tenu des nouvelles estimations de l’épaisseur de couverture, il y 
aura environ 151 750 m3 de terres pour la première phase d’exploitation. 
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Les terres de découverte seront stockées temporairement selon diverses dispositions : 

- Sous la forme de merlon en limite de site : 

o Nord-Sud : sur au maximum une hauteur de 3 m et de 7 à 10 m de largeur ; 

o Est-ouest : sur une hauteur de 85 cm de manière discontinue ; 

- Sous la forme de merlon dans les zones non encore exploitées sur un axe Nord-Sud (sens 
d’écoulement de l’eau en cas d’inondation), ils mesureront au maximum 3 m de hauteur et 25 m de 
large ; 

- En bordure du plan d’eau, à proximité de la piste, pour la sécurité des engins et camions. 
 

 

3.3 Terres non polluées et déchets inertes résultant du fonctionnement de la carrière  
 
Cette activité ne génère pas directement de déchets. 

Selon l’arrêté ministériel du 19 Avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives, sont 
considérés comme déchets, « les matériaux stockés issus de l’extraction, qu’ils soient solides, liquides... 
ainsi que les trous d’excavation dans lesquels les déchets sont replacés, après extraction du minéral, à des 
fins de remise en état… ». 
 
Les éléments assimilés à des déchets résultant de l’exploitation de la gravière de la SAS DRAGAGE DU 
PONT DE LESCAR à Carresse-Cassaber sont exclusivement des matériaux dits stériles de découverte : 
terre végétale et limons argileux ou sableux situés au-dessus de la formation de graves alluvionnaires 
exploitée. 
 
Ces stériles d’extraction pouvant être considérés comme des « déchets inertes » : ils correspondent au 
gisement alluvionnaire en place (horizon humifère et limons) mais ne sont pas valorisables en termes de 
granulats, donc réutilisés dans le cadre de la remise en état du site. Leurs caractéristiques sont ainsi 
« cohérentes avec le fond géochimique naturel local » et « ne sont pas susceptibles de subir aucune 
désintégration ou dissolution significative, de nature à produire des effets néfastes sur l’environnement 
ou la santé humaine ».  

 

3.4 Tableau de synthèse des terres non polluées et des déchets inertes dispensés de 
caractérisation du site : Renseignements concernant le déclarant 

 
Déchets liés à l’exploitation du gisement matériaux alluvionnaires naturellement en place : 
Selon la Circulaire du 22/08/2011 relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie des carrières et de 
la Directive 2006/21/CE du 15 Mars 2006 : 

 

  

Code Déchet 
Nature du 

déchet 
Origine 

Quantité 
estimée 1ère 

phase  
Identification du stockage 

Terres Non Polluées 
 

01 01 02 

Terre 
végétale et 
terres de 

découverte 

Décapage et 
découverte 

151750 m3/an 

- Merlons. 

- Zone non encore exploitée. 

- Zone de réaménagement des plans 
d‘eau. 
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4. GESTION DES DECHETS  
 

4.1 Modalités de stockage  
 
Les déchets inertes issus de l’exploitation sont utilisés pour les merlons de faible hauteur en limite du 
site et pour les besoins du réaménagement. Les surplus sont stockés temporairement dans les zones 
non encore exploitées sous formes de merlons.  

Ces opérations sont concomitantes au chantier d’exploitation des graves alluvionnaires. 

➔ Stockage des Terres Non Polluées : (cf. Annexe 5 fiche de synthèse) :  

La quantité totale de matériaux de découverte est, à l’heure actuelle, estimée à environ 546 000 m3. Pour 
les 5 prochaines années, le volume de découverte annuelle s’établira autour des 151 750 m3/an.  
 

• Stockage sous la forme de merlon en limite de site 

Des merlons seront réalisés sur les bandes des 10 m en limite de la zone d’exploitation : 

o Nord-Sud : sur au maximum une hauteur de 3 m et de 5 à 7 m de largeur ; 

o Est-ouest : sur une hauteur de 85 cm de manière discontinue ; 

Le volume de matériaux nécessaires à sa réalisation est estimé à près de 20 000 m3. 

• Stockage sous la forme de merlon dans la zone non encore exploitée 

Les autres merlons de stockage temporaires seront réalisés dans la zone d’exploitation. Ils feront 
3 m de hauteur et 25 m de large et seront disposés selon un axe Nord-Sud (sens d’écoulement de 
l’eau en cas d’inondation). 

• Stockage dans le cadre de la remise en état du site  

Les terres non polluées sont employées après stockage temporaire dans le cadre de la remise en 
état du site d’exploitation, conformément à l’arrêté préfectoral d’exploitation. Elles sont mises en 
œuvre pour le remblaiement des berges du lac. 
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Figure 1 : Plan de localisation des zones de stockage des terres issues du décapage du terrain en phase 1 

 

Zone exploitée 
pendant la phase 1  

Bande de 10 m utilisée pour le 
stockage temporaire des terres  
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4.2 Stabilité des stockages  
 
Les « déchets inertes » issus de l’exploitation de la gravière de Carresse-Cassaber sont stockés sous trois 
formes distinctes : 

• Stockage des terres non polluées sous la forme de merlon dans la bande des 10 m 

Ce merlon sera réalisé au fur et à mesure de l’avancée des extractions conformément à l’arrêté 
préfectoral. Leur stabilité sera assurée durant l’exploitation du site par :  

- Un sol support non compressible ; 

- Une emprise au sol de 5 à 7 m de large ; 

- Une hauteur de merlon limitée à 3 m ; 

- Des talus correspondant aux pentes naturelles des matériaux qui seront de l’ordre de 40° ; 

- Une implantation précise en accord avec les préconisations hydrauliques et hydrogéologiques 
présentes dans le dossier d’autorisation de manière à ne pas générer de nuisances sur 
l’écoulement des eaux (orientation Nord-Sud dans le sens de l’écoulement de l’eau en cas 
d’inondation). 

 
• Stockage temporaire des terres non polluées sous la forme de cordons dans la zone 

d’exploitation 

Ces merlons seront réalisés au fur et à mesure de l’avancée des extractions. Leur stabilité sera 
assurée durant l’exploitation du site par :  

- Un sol support non compressible ; 

- Une emprise au sol de 25 m de large ; 

- Une hauteur de merlon limitée à 3 m maximum ; 

- Des talus correspondant aux pentes naturelles des matériaux qui seront de l’ordre de 40° ; 

- Une implantation précise en accord avec les préconisations hydrauliques et hydrogéologiques 
présentes dans le dossier d’autorisation de manière à ne pas générer de nuisances sur 
l’écoulement des eaux (orientation Nord-Sud dans le sens de l’écoulement de l’eau en cas 
d’inondation). 

  
• Stockage des terres non polluées dans le cadre de la remise en état du site 

 
Les terres non polluées sont utilisées essentiellement pour la remise en état du site. Dans le cadre 
des cinq prochaines années (phase 1) visées par le présent plan de gestion des déchets inertes, le 
remblaiement concernera le côté Nord. 

Le remblaiement mis en œuvre sur cette partie du lac visera à la création d’un secteur agricole, 
d’une zone de haut fond et au reprofilage des berges en pente douce, ne générant pas de risque 
d’instabilité des matériaux.  

Rappelons par ailleurs que les berges remblayées seront végétalisées dans le cadre de leur 
vocation futures assurant ainsi d’avantage leur stabilité. 

Par ailleurs, durant toute la durée des autorisations administratives ces stockages feront 
également l’objet de contrôles visuels réguliers. 

Ces stockages respectent donc également les prescriptions de l’article 59 du chapitre V du RGIE qui précise 
que « les dépôts de stériles, […] doivent être conçus, construits, aménagés et entretenus de manière à 
assurer leur stabilité, ainsi que la sécurité et la santé des personnes et du voisinage. » 
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4.3 Effets sur l’environnement  
 

4.3.1 Eau et sols 
 
Les déchets liés aux activités d’extraction étant inertes, il n’y a aucun risque de pollution sur 
l’environnement (sols, nappe alluviale, faune, flore… etc.). De plus, étant issus du gisement, ils sont de 
même nature géochimique que ce dernier. Les eaux de ruissellement des pistes sont canalisées par des 
fossés d’infiltration si nécessaire.  

Concernant la nappe d’eau souterraine, une surveillance mensuelle des fluctuations des niveaux d’eau et 
un contrôle de sa qualité sont assurés par le biais d’un réseau de 3 piézomètres de contrôle répartis entre 
l’amont et l’aval du site par rapport au sens de l’écoulement de la nappe. Les contrôles qualitatifs sont 
réalisés 2 fois par an sur des échantillons prélevés dans ces 3 piézomètres et dans le lac. Les analyses sont 
réalisées par un laboratoire agréé : température, pH, MES, DCO, DBO5, hydrocarbures totaux, azote global 
et conductivité. 
 

4.3.2 Air : poussières   
 

Les impacts au niveau de l’air et plus particulièrement des poussières est très négligeable. En effet, les 
opérations de décapage sont réalisées en dehors des périodes sèches et venteuses, les terres déplacées 
et stockées ne sont pas à l’origine d’émanations de poussières lors de leur stockage. De plus, par temps 
sec, les pistes sont arrosées.  

Les remblaiements dans la zone de réaménagement se font majoritairement sous eau. De fait, le risque 
de poussière est donc très faible voire inexistant. 

 

4.3.3 Santé  
 
L’étude de dangers comprise dans le dossier de demande d’autorisation ne présente pas de danger relatif 
au stockage de déchets inertes.  

Les contrôles et suivis réguliers réalisés au niveau des eaux, des poussières, de la stabilité des stockages, 
les pentes douces des berges… etc… permet de limiter et de contrôler tout risque d’impact potentiel. 

 
 

4.4 Conditions de remise en état des installations de stockage de terres non polluées  
 

Les terres de découverte sont directement utilisées pour les travaux de remise en état du site :  

- Modelage des berges en pentes douces, 

- Création d’un secteur agricole et d’une zone de haut fond. 

 
L’ensemble de ces aménagements a pour but de de favoriser la diversité des milieux naturels créés en 
fonction des besoins de la faune caractéristique de ce secteur…. Sur ces réaménagements une couche de 
terre végétale est ensuite régalée de manière à favoriser la reprise de la végétation. La remise en état sera 
réalisée au fur et à mesure des extractions et sera conforme au plan de réaménagement final prévisionnel 
(dossier de demande d’autorisation de Juin 2025). 
 

  



 

Plan de Gestion des Déchets Inertes et TNP – Carrière PDL de Carresse-Cassaber  

Version 1 (juin 2025)   12 

 

4.5 Actions de réduction des quantités de déchets (valorisation - élimination)  
 

Les volumes de déchets inertes, constitué par les terres de découvertes et les terres issues des apports 
extérieurs, présentés dans ce document sont indispensables aux opérations de remise en état prévues 
dans le dossier de demande d’autorisation de 2025.  

 

 
Figure 2 : Principe général de remise en état du site 
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ANNEXES : 

 
 
ANNEXE 1 : Annexe I de l’arrêté du 22 Septembre 1994 – Définition des terres non polluées et des 

déchets inertes 

ANNEXE 2 :  Article 16 bis de l’arrêté du 22 Septembre 1994 

ANNEXE 3 : Circulaire du 22/08/2011 relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie des 
carrières et liste des déchets inertes dispensés de caractérisation 

ANNEXE 4 :  Arrêté du 19/04/2010 relatif à la Gestion des déchets des industries extractives 

ANNEXE 5 :  Fiche de synthèse des stockages de terres non polluées 
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▶ ANNEXE 1 : ANNEXE I DE L’ARRETE DU 22 SEPTEMBRE 1994 – 

DEFINITION DES TERRES NON POLLUEES ET DES DECHETS INERTES 
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▶ ANNEXE 2 :  ARTICLE 16 BIS DE L’ARRETE DU 22 SEPTEMBRE 1994 
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▶ANNEXE 3 : CIRCULAIRE DU 22/08/2011 RELATIVE A LA DEFINITION DES 

DECHETS INERTES POUR L’INDUSTRIE DES CARRIERES ET LISTE DES 
DECHETS INERTES DISPENSES DE CARACTERISATION  
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▶ ANNEXE 4 :  ARRETE DU 19/04/2010 RELATIF A LA GESTION DES 

DECHETS DES INDUSTRIES EXTRACTIVES 
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▶ ANNEXE 5 : FICHE DE SYNTHESE DES STOCKAGES  

DE TERRES NON POLLUEES 

 
 

- Stockage A : Merlon en limite de site (terres de découverte) 
- Stockage B : Merlon dans les zones non encore exploitées (terres de découverte) 
- Stockage C : Remblaiement des berges (terres de découverte) 

 
 



 

STOCKAGE A : MERLONS EN LIMITE DE SITE GRAVIERE DE CARRESSE-CASSABER JANVIER 2025 
STOCKAGE Merlons composés de terre végétale et de terres de découverte  

 

Codes déchet / 
Désignation 

nomenclature 

Terres non polluées 
01 01 02 : déchets provenant de l’extraction des minéraux non métallifères 

Caractéristiques 
La découverte est constituée de terre végétale et de limons argileux ou 
sableux. 

Exploitation générant le 
déchet 

La découverte et la terre végétale sont extraites à la pelle mécanique puis 
transportées par chargeur vers la zone de stockage. 

Quantités stockées Merlons dans la bande des 10 m en limite de site : 20 000 m3 

Durée maximale de 
stockage 

Durée d’autorisation de la carrière suivant AP : 17 ans 
 

Traitement ultérieur 

Stockage définitif dans le cadre de la remise en état final du site 
(remblaiement Nord, modelage des berges et création de zones de haut 
fond) conformément au DDAE, selon plan de réaménagement défini par la 
demande de 2025. 

Stabilité du stockage 

Le sol support du stockage est non compressible.  
Pentes des stocks correspondent aux pentes naturelles des matériaux, 
environ 40° : 

- Nord-Sud : hauteur limitée à 3 m, emprise au sol de 5 à 7 m en 
limite de site.  

- Est-Ouest :  hauteur limitée à 85 cm de manière discontinue. 

ENVIRONNEMENT ET 
SANTE 

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 

MES, lessivage par les eaux de 
ruissellement, entrave à 

l’écoulement des eaux en cas 
d’inondation 

Aucun.  
Stockage sur un terrain plat sur 
site. Les terres de découverte 

sont de même nature que le fond 
géochimique. 

Négligeable. 
Néant. Les risques d’émission de 

poussières et d’altération de 
qualité des eaux sont négligeables. 

Moyens de prévention 
pour réduire les impacts 

Stockage : orientation selon l’axe 
Nord-Sud de manière à ne pas faire 

obstacle aux eaux d’inondation.  

Décapage des terres végétales et 
des matériaux de découverte 
jusqu’au niveau du gisement 

alluvionnaire 

Décapage et mise en stockage hors périodes 
sèches et/ou venteuse. Utilisation d’une tonne à 

eau avec rampe d’arrosage sur les pistes et si 
nécessaire zone de stockage en période sèche. 

Néant 

Procédure de contrôle et 
de surveillance 

Prélèvement et analyse semestrielle 
selon AP de la qualité de l’eau et des 

niveaux piézométriques en aval 
hydrogéologique. 

Sans Objet 
Sans Objet.  

Mise à part surveillance quotidienne du chef de 
carrière. 

Dans le cadre de la surveillance 
globale du site. 

Etude complémentaire Cf. étude d’impact Sans Objet Sans Objet Sans Objet 



 

STOCKAGE B : MERLONS TEMPORAIRES DANS LES ZONES NON ENCORE EXPLOITEES GRAVIERE DE CARRESSE-CASSABER JANVIER 2025 
STOCKAGE Merlons composés de terres de découverte  

  

Codes déchet / 
Désignation 

nomenclature 
01 01 02 : déchets provenant de l’extraction des minéraux non métallifères 

Caractéristiques Limons argileux ou sableux. 

Exploitation générant le 
déchet 

Les terres de découverte sont extraites à la pelle mécanique puis 
transportées par chargeur vers la zone de stockage. 

Quantités stockées Merlons provisoires dans la zone d’exploitation : 50 000 m3 

Durée maximale de 
stockage 

Durée de la phase d’exploitation : 5 ans 

Traitement ultérieur 

Stockage définitif dans le cadre de la remise en état final du site 
(remblaiement Nord, modelage des berges et création de zones de haut 
fond) conformément au DDAE, selon plan de réaménagement défini par la 
demande de 2025. 

Stabilité du stockage 

Le sol support du stockage est non compressible.  
Pentes des stocks correspondent aux pentes naturelles des matériaux, 
environ 40°, hauteur limitée à 3 m maximum, emprise au sol de 25 m 
maximum dans la zone d’exploitation.  

ENVIRONNEMENT ET 
SANTE 

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 

MES, lessivage par les eaux de 
ruissellement, entrave à 

l’écoulement des eaux en cas 
d’inondation 

Aucun.  
Stockage sur un terrain plat sur 
site. Les terres de découverte 

sont de même nature que le fond 
géochimique. 

Négligeable. 
Néant. Les risques d’émission de 

poussières et d’altération de 
qualité des eaux sont négligeables. 

Moyens de prévention 
pour réduire les impacts 

Stockage : orientation selon l’axe 
Nord-Sud de manière à ne pas faire 

obstacle aux eaux d’inondation.  

Décapage des terres végétales et 
des matériaux de découverte 
jusqu’au niveau du gisement 

alluvionnaire 

Décapage et mise en stockage hors périodes 
sèches et/ou venteuse. Utilisation d’une tonne à 

eau avec rampe d’arrosage sur les pistes et si 
nécessaire zone de stockage en période sèche. 

Néant 

Procédure de contrôle et 
de surveillance 

Prélèvement et analyse semestrielle 
selon AP de la qualité de l’eau et des 

niveaux piézométriques en aval 
hydrogéologique. 

Sans Objet 
Sans Objet.  

Mise à part surveillance quotidienne du chef de 
carrière. 

Dans le cadre de la surveillance 
globale du site. 

Etude complémentaire Cf. étude d’impact Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

Zone non encore exploitée 

utilisée pour le stockage 

temporaire, position variable 

selon l’avancée de l’extraction 



 

STOCKAGE C : REMBLAIEMENT DES BERGES ET DU SECTEUR NORD GRAVIERE DE CARRESSE-CASSABER JANVIER 2025 
STOCKAGE Dépôts composés de matériaux de découverte 

 

Codes déchet / 
Désignation 

nomenclature 

Terres non polluées 
01 01 02 : déchets provenant de l’extraction des minéraux non métallifères 

Caractéristiques La découverte est constituée de terre végétale et de limons argileux ou sableux. 

Exploitation générant le 
déchet 

La découverte et la terre végétale sont extraites à la pelle mécanique puis 
transportées par chargeur vers la zone de stockage. 

Quantités stockées Remblayage berges : 81 750 m3 

Durée maximale de 
stockage 

Stockage définitif. 

Traitement ultérieur Non concerné 

Stabilité du stockage 

Les matériaux sont  utilisés dans le cadre de la remise en état final du site 
(remblaiement Nord, modelage des berges et création de zones de haut fond) 
conformément au DDAE, selon plan de réaménagement défini par la demande de 
2025. 

ENVIRONNEMENT ET 
SANTE 

Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 
MES, lessivage par les eaux de 

ruissellement 

Aucun.   
Les terres de découverte sont de 

même nature que le fond 
géochimique. 

Négligeable. 
Néant. Les risques d’émission de 

poussières et d’altération de 
qualité des eaux sont négligeables. 

Moyens de prévention 
pour réduire les impacts 

Utilisation exclusive des matériaux de 
découverte du site pendant la phase 1. 
Configuration « en creux » ne faisant 

pas obstacle aux eaux de crues. 

Décapage des terres végétales et des 
matériaux de découverte jusqu’au 
niveau du gisement alluvionnaire.  

Déplacement des matériaux et mise en 
stockage hors périodes sèches et/ou 

venteuse. 
Stockage majoritairement sous eau. 

Néant 

Procédure de contrôle et 
de surveillance 

Prélèvement et analyse semestrielle 
selon AP de la qualité de l’eau et des 

niveaux piézométriques en aval 
hydrogéologique.  

Sans Objet 
Sans Objet. Mise à part surveillance 

quotidienne du chef de carrière. 
Dans le cadre de la surveillance 

globale du site. 

Etude complémentaire Cf. étude d’impact Sans Objet Sans Objet Sans Objet 

Berges du plan d’eau 

remblayées en pentes douces 

et en agricole 




